
 
République Française 

 
***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mesnil-Saint-Père 

***** 
SEANCE DU 24 MARS 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en exercice Présents Votants 

11 9 9 + 2 
Pouvoirs 

   

 
Date de convocation 

16 mars 2023 
 

Date d’affichage du compte rendu 
27 mars 2023 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre Mars à dix-neuf heures, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en 
Conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Pascal HENRI, maire. 
 
Présents : BERTOUT Emilie, BOUILLET Francis, COLLOT Françoise, 
CROIX Mylène, HENRI Pascal, GAURIER Jacques, LOYER Gilles, 
NICOLLE François, VANDERHOEVEN Sylvie. 
 
Absents : 
 
Représentés : PRIEUR Brice est représenté par HENRI Pascal 
BREVOT Gérard est représenté par LOYER Gilles 
 
Madame CROIX Mylène a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : Projet « Aime ton parc » présenté par les enfants de l’école 
N° de délibération : 06_2023 
 
Les enfants de l’école présentent leur projet « Aime ton parc » pour la création et l’aménagement de la 
partie derrière l’école afin de se sensibiliser à la biodiversité. Ils ont notamment prévu de nombreuses 
installations qui ont pour objectif de végétaliser l’école et de créer des espaces de détente pour les 
enfants. Ils souhaiteraient à l’avenir obtenir la labélisation E3D (École ou Établissement en Démarche 
globale de Développement Durable). Pour ce faire, ils créeront entre autres :  

• Un potager  
• Un hôtel à insecte 
• Une cabane à hérisson 
• Une mare 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents : 
 
ACCEPTE la proposition des enfants pour l’aménagement de la partie derrière l’école et accorde une 
aide financière à hauteur de 200€ pour la réalisation de ce projet.  
   
                            

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
                                              Pour extrait conforme 

Le Maire, 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

Vote Pour Contre Abst. 
11 11 0 0 

PASCAL HENRI
2023.03.28 10:20:06 +0200
Ref:20230328_100602_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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